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PIÈCE N°6 : AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE ET MODIFICATIONS 
APPORTEES 
 
Conformément à nomenclature annexée à l’article R.122-2 du Code de l’environnement, le projet de 
lotissement Route d’Isdes n’est pas soumis à évaluation environnementale au cas par cas, comme 
précisé au Tableau 2 du paragraphe 1.2.3. 
 


